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 Vous pourrez :

évoquer la réalisation des objectifs assignés l’année précédente et sur
les dossiers travaux ou missions sur lesquels vous vous êtes investis.
échanger sur votre fiche de poste, 
évoquer vos besoins en formation 
les difficultés éventuelles rencontrées 
l’organisation du travail : télétravail, accueil du public, moyens pour
réaliser les missions tels applications et outils
vos perspectives d’évolutions professionnelles de carrière et mobilité

Entretiens professionnels

2026 au titre de 2025 

La campagne des entretiens professionnels au titre de 2025 a
COMMENCÉ : elle a lieu du 1er janvier au 31 mars 2026 .

à retenir : La campagne se termine le 31 mars 2026. 
L’entretien doit être mené par le supérieur hiérarchique direct 
de l’agent. vous devez recevoir une convocation fixant la date
 au moins 8 jours avant l’entretien, et avoir communication de

 la fiche d’entretien et la fiche de poste. 
Si vous n’avez pas reçu votre convocation : n’hésitez pas à le

rappeler par mail au n+1 concerné, avec copie au n+2.

Preparez bien votre entretien !

le compte rendu d’entretien est signÉ par le n+1 puis visÉ par le n+2 
avant d’être signé par l’agent qui peut porter ses observations

la fonctionnalité “recours” est maintenant activée
dans esteve et vous pourrez solliciter révision de

votre ep    (en partie ou en totalité) 15 jours francs a
compter de la notification du compte rendu de l’ep

Notre syndicat et nos
délégués sont là pour
défendre vos intérêts.

N’hésitez pas à nous
contacter !

vous devez être convoqué au moins 8 jours avant la date de l’entretien qui portera sur l’évaluation
des résultats de l’année 2025 et sur la fixation des objectifs pour l’année 2026.

c’est important pour le cia, l’avancement,
LA PROMOTION et en cas de projet de mobilitÉ


